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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Comptables professionnels agréés
— Autorisations légales d’exercer la profession 
hors du Québec qui donnent ouverture au permis 
de l’Ordre des comptables professionnels agréés 
du Québec

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement sur les autorisations légales d’exercer 
la profession hors du Québec qui donnent ouverture au 
permis de l’Ordre des comptables professionnels agréés du 
Québec, adopté par le Conseil d’administration de l’Ordre 
des comptables professionnels agréés du Québec, pourra 
être examiné par l’Offi ce des professions du Québec qui 
pourra l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en applica-
tion du paragraphe q de l’article 94 du Code des profes-
sions (chapitre C-26), les autorisations légales d’exercer 
la profession hors du Québec qui donnent ouverture au 
permis de l’Ordre des comptables professionnels agréés 
du Québec.

Ce règlement n’a pas d’impact sur les entreprises, et en 
particulier, sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Christiane Brizard, Ordre des comp-
tables professionnels agréés du Québec, 4, Place Ville-Marie, 
6e étage, Montréal (Québec) H3B 2E7, numéro de télé-
phone : 514 849-1155; numéro de télécopieur : 514 849-9674; 
courriel : c.brizard@cpa-quebec.com

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Offi ce des 
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront 
être communiqués par l’Offi ce à l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec ainsi qu’aux personnes, 
ministres et organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales 
d’exercer la profession hors du Québec 
qui donnent ouverture au permis de 
l’Ordre des comptables professionnels 
agréés du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis de comptable profes-
sionnel agréé, l’autorisation légale d’exercer la profession 
de comptable professionnel agréé, de comptable agréé, 
de comptable en management accrédité ou de comptable 
général accrédité délivrée dans une autre province ou un 
territoire canadien ou aux Bermudes.

2. Pour obtenir un permis de comptable profession-
nel agréé, la personne titulaire d’une autorisation légale 
visée à l’article 1 doit en faire la demande par écrit auprès 
de l’Ordre, fournir une preuve qu’elle est titulaire de 
cette autorisation légale et payer les frais d’étude de son 
dossier prescrits conformément au paragraphe 8° de 
l’article 86.0.1 du Code des professions (chapitre C-26).

3. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les autorisations légales d’exercer la profession hors du 
Québec qui donnent ouverture au permis de l’Ordre 
des comptables professionnels agréés du Québec (cha-
pitre C-48.1, r. 5).

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Comptables professionnels agréés
— Conditions et modalités de délivrance des permis

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement sur les autres conditions et moda lités 
de délivrance des permis de l’Ordre des comptables pro-
fessionnels agréés du Québec », adopté par le Conseil 
d’administration de l’Ordre des comptables professionnels 
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